
CE QUI CHANGE
POUR LA FORMATION EN HAUTE ÉCOLE
• Formation en 4 ans (Master 60 crédits)
• Codiplomation avec une ou plusieurs Universités
• Test diagnostique de maitrise de la langue française 

facultatif 
• Possibilité de poursuivre avec un Master de spécialisation 

(facultatif)

POUR LA FORMATION À L’UNIVERSITÉ
• Formation renforcée à l’enseignement
• Codiplomation avec des Hautes Écoles
• Plus de pratique tout au long de la formation
• Test diagnostique de maitrise de la langue française obligatoire
• Possibilité de poursuivre avec un Master de spécialisation 

(facultatif)

Apprendre,guider, collaborer, aider les générations 
futures à devenir acteurs·trices de changement…  
Être enseignant·e, c’est passionnant !

Afin de s’adapter aux évolutions du métier, la 
formation est repensée et organisée selon les 
âges et les besoins des élèves.

En parallèle à la mise en œuvre du Pacte pour 
un enseignement d’excellence, la formation des 
enseignant·e·s évolue pour encore mieux répondre aux 
nouveaux besoins du métier.

LES AXES DE LA FORMATION
• Disciplinaire
• Communication
• Stage et pratique
• Didactique et pédagogique
• Sciences humaines et sociales
• Recherche
• Maitrise de la langue française

Enseigner
ensemble
LA FORMATION INITIALE DES 
ENSEIGNANTS DÈS SEPTEMBRE 2023

>>  Pour en savoir plus, consultez les 
sites internet de nos établissement 
d’enseignement supérieur.

MASTER EN ENSEIGNEMENT
Section 1 Pour enseigner de l’accueil à la 2e primaire

Section 2 Pour enseigner de la 3e maternelle à la 6e primaire

Section 3 Pour enseigner de la 5e primaire à la 3e secondaire

Section 4 Pour enseigner de la 4e à la 6e secondaire

Section 5 Pour enseigner de la 4e à la 6e secondaire



Nos 3 Universités et 4 Hautes Écoles unissent 
leurs forces et leurs expertises pour former les 
enseignant·e·s de demain.

Notre partenariat, construit depuis des années, renforce 
la formation initiale en intégrant à la fois les nouveaux 
besoins du métier et une plus grande collaboration avec 
les acteurs et actrices de terrain. 

Nos nouveaux programmes en codiplomation offrent une 
diversité d’approches pédagogiques visant l’acquisition 
de compétences de niveau universitaire tout en 
renforçant la pratique professionnelle. 

Grâce à une formation concrète qui place la 
collaboration et l’accompagnement au cœur 
de ses pratiques, les futur·e·s professionnel·le·s 
sont prêt·es à accompagner les élèves dans leurs 
apprentissages.

Pour assurer une plus grande proximité, les cours assurés 
par les Hautes Écoles et les Universités sont organisés sur 
le campus de l’institution choisie.

SECTIONS 1-2-3
Les sections 1 à 3 sont organisées au sein des Hautes 
Écoles en codiplomation avec une ou plusieurs Universités et 
permettent d’enseigner de l’accueil à la 3e secondaire.

Section 1 : de l’accueil à la 2e primaire

Section 2 : de la 3e maternelle à la 6e primaire

Section 3 : de la 5e primaire à la 3e secondaire

Crédits Hautes Écoles Universités

Bachelier 180 150 30

Master 60 30 30

MATIÈRES À ENSEIGNER EN SECONDAIRE INFÉRIEUR 
assurées par au moins une de nos institutions

• Français / Religion (70 crédits/30 crédits)

• Français / Éducation à la philosophie et citoyenneté (70 
crédits/30 crédits)

• Français / Langues anciennes (70 crédits/30 crédits)

• Français / Éducation culturelle et artistique (70 crédits/30 
crédits)

• Français / FLE-FLA (70 crédits/30 crédits)

• Deux langues modernes (Anglais, Allemand, Néerlandais) (50 
crédits/50 crédits)

• Mathématiques / Formation numérique (70 crédits/30 crédits)

• Sciences (100 crédits)

• Sciences humaines (100 crédits)

• Formation artistique : arts plastiques / Formation culturelle et 
artistique (80 crédits/20 crédits)

• Éducation physique et Éducation à la santé (70 crédits/30 
crédits)

• Formation technique, technologique et numérique (70 crédits 
technique/30 crédits numérique)

SECTIONS 4-5
Les sections 4 ou 5 sont organisées au sein des Universités 
en codiplomation avec les Hautes Écoles et permettent 
d’enseigner de la 4e à la 6e secondaire.

Section 4 : Le master en enseignement section 4 est un Master 
120 crédits dont 80 à 100 crédits sont consacrés à la formation à 
l’enseignement. Il remplace l’actuel Master à finalité didactique qui 
comprend 30 crédits de formation à l’enseignement.

Section 5 : Le Master en enseignement section 5 est un master 60 
crédits qui remplace l’actuelle agrégation de 30 crédits.

180 crédits 120 crédits

+ Master en enseignementBachelier disciplinaire

+ Master en enseignementBachelier disciplinaire + Master disciplinaire

240 ou 300 crédits 60 crédits

Crédits Universités Hautes Écoles

Section 4 120 80 40

Section 5 60 30 30

MATIÈRES À ENSEIGNER  
EN SECONDAIRE SUPÉRIEUR
Il existe une vingtaine de matières à enseigner. Pour en savoir 
plus, renseignez-vous auprès de l’Université de votre choix.

Grec ancien et Latin, Langues modernes, Biologie, Chimie, Education 
physique, Français, Géographie, Histoire, Mathématiques, Philosophie 
et citoyenneté, Physique, Sciences économiques, Sciences sociales, 
Arts plastiques, visuels et de l’espace, Musique, Arts de la parole et 
du théâtre, Religion ou Morale, Arts du spectacle et techniques de 
diffusion et de communication


